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1. Nadia, 17 ans, prépare un baccalauréat professionnel par apprentissage alors qu’Éric,  
17 ans, suit la même formation en tant qu’élève en lycée professionnel. 
Lors de la période de formation en entreprise d’Éric, ils comparent les documents qu’ils 
ont à signer avec leurs parents. 

5,75 points 
 

Document 1 : La convention de formation en milieu professionnel 
(…) 
L’élève demeure durant la période de formation en milieu professionnel, sous statut 
scolaire. Cette période est d’une durée variable de 12 à 22 semaines en fonction 
du diplôme. L’élève reste sous la responsabilité du chef d’établissement scolaire. Il 
ne peut prétendre à aucune rémunération de l'entreprise mais une gratification peut 
lui être allouée (…). 
L’élève est soumis aux règles générales en vigueur dans l’entreprise, notamment 
en matière de sécurité, d’horaire et de discipline. (…) 
 

La convention, accompagnée de ses annexes pédagogique et financière, est 
signée par le chef d’établissement et le représentant de l’entreprise ainsi que de 
l’élève ou de son représentant légal s’il est mineur.  
 

Le chef d’entreprise (…) s’engage à respecter l’annexe qui définit les modalités 
pédagogiques et à mettre en œuvre la formation professionnelle de l’élève. 
 

Le chef d’établissement et le représentant de l’entreprise d’accueil se tiendront 
régulièrement informés des difficultés qui pourront être éventuellement rencontrées 
durant cette période. (…) 

D’après la NS n°2008-176 du 24-12-2008 (B.O. n°2 du 08 janvier 2009) 
 

Document 2 : Le contrat d’apprentissage 
 

Le contrat d’apprentissage s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans (sauf 
dérogation). C’est un contrat de travail par alternance, signé par l'employeur et 
l'apprenti ou par son représentant légal (parents ou tuteur) si l'apprenti est mineur. 
Il précise les devoirs et les droits des deux parties.  
La durée varie de un à trois ans.  
 

L'employeur s'engage à assurer à l'apprenti une formation professionnelle 
complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation 
d'apprentis (CFA) ou section d'apprentissage, à respecter le Code du Travail, et à 
verser un salaire calculé sur la base du Salaire Minimum Interprofessionnel de 
Croissance (SMIC), variable selon l’âge et l’année de formation. 

 

L’apprenti s’engage à réaliser les activités qui lui sont confiées, à respecter le 
règlement intérieur de l’entreprise et du CFA, à suivre avec assiduité la formation 
au CFA et à se présenter à l’examen. Il a droit à un salaire et à des congés payés 
sur la base de cinq semaines par an, plus cinq jours ouvrables de préparation aux 
épreuves de l’examen. 

D’après les articles L 6221-1 / L 6222-1 / L 6222-7 / L 6222-27 / L 6222-34 du Code du Travail  
 



 
 
1.3 Dans le cadre de sa recherche d’emploi pour sa partie pratique d’apprentissage en entreprise, Nadia 
obtient un entretien d’embauche.  
 à Indiquer deux attitudes à adopter lors d’un entretien  
  - 
  - 
 àIndiquer deux attitudes à éviter lors d’un entretien  
  - 
  - 
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1.1 Compléter le tableau comparatif ci-dessous à l’aide des documents 1 et 2. 
 

 Convention de formation en 
milieu professionnel Contrat d’apprentissage 

 
Personnes signant le 
document 

 

- 
 
- 
 
- 

- 
 
- 

 
Durée de la formation 
en milieu professionnel 
 

- - 

 
Statut du jeune en 
formation 
(cocher la bonne réponse) 

 

  Scolaire 
 
  Apprenti, salarié 
 

 

  Scolaire 
 
  Apprenti, salarié 
 

 
Obligation du chef 
d’entreprise 

- - 

 
1.2 Cocher dans le tableau ci-dessous les affirmations correctes pour Nadia, pour Éric ou 
pour les deux. 
 
 

Affirmations  Nadia Éric 
A l’obligation de suivre la formation théorique   
Perçoit un salaire calculé sur la base du SMIC   
Doit respecter le règlement intérieur de l’entreprise   
Bénéficie de la législation sur les accidents du travail   
A cinq semaines de congés par an   
Peut percevoir éventuellement une gratification   
A l’obligation de se présenter à l’examen   
Reste sous la responsabilité du chef de l’établissement 
de formation 

  

   



 

 



 


